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I. INTRODUCTION

1. Contexte

«  La promotion de notre jeunesse et son épanouissement est, pour 
moi, une exigence majeure pour la cohésion et la prospérité de la 
société  ». L’autonomisation et l’inclusion économique des jeunes 
constituent un axe fondamental du programme « Mon Ambition pour 
la Patrie » de son Excellence le Président de la République Mohamed 
OULD CHEIKH EL GHAZOUANI. C’est à ce titre qu’elles se situent au 
cœur des priorités de la politique générale du Gouvernement dans ce 
« Mandat de la Jeunesse ». 
 
Dans sa lettre de missions, et sur instruction du Premier Ministre, Dans sa lettre de missions, et sur instruction du Premier Ministre, 
Monsieur Moctar Ould Diay, le département a été chargé, en 
conformité avec les orientations de la politique générale du 
Gouvernement définies le 4 septembre 2024, de développer une 
stratégie visant à faciliter l’accès à l’emploi, accompagner la création 
d’entreprises par une assistance technique et financière, renforcer 
l’engagement citoyen de la jeunesse en initiant la mise en place d’un 
service national civique souple, conçu pour répondre aux spécificités 
de notre pays et aux aspirations de notre jeunesse, et la pratique du 
sport. 

Promouvoir l’autonomisation des jeunes signifie donc garantir une 
prise en compte ferme de leurs besoins dans les politiques publiques 
Promouvoir l’autonomisation des jeunes signifie donc garantir une 
prise en compte ferme de leurs besoins dans les politiques publiques 
touchant à l’éducation, la formation, l’emploi et le développement 
économique. L’approche intégrée, portée par le département, 
représente la traduction concrète des ambitions exprimées par Son 
Excellence le Président de la République.
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4. Nouvelle orientation basée sur les 
résultats et le suivi des projets

Recherche, le Ministère de la Formation professionnelle, le Ministère 
de la Santé, le Ministère de l’Action sociale, ainsi que des initiatives 
comme TAAZOUR, entre autres.

Dans ce cadre, le département cherche à évaluer de manière Dans ce cadre, le département cherche à évaluer de manière 
rigoureuse les indicateurs de l’autonomisation des jeunes, en 
s’appuyant sur une approche multisectorielle et transversale. Afin de 
garantir une évaluation cohérente et systématique des progrès 
réalisés, il est prévu de mettre en place un index de l'autonomisation 
des jeunes. Cet index aura pour objectif de mesurer de façon fiable 
l'impact des différentes politiques et programmes en cours, tout en 
permettant une meilleure comparaison entre les différents secteurs et 
les diverses initiatives.

Chacun des axes de l’autonomisation des jeunes devra être mesuré à 
l’aide de données spécifiques et de critères fiables, afin d’obtenir un 
aperçu détaillé de la situation des jeunes dans différents domaines de 
leur vie. Cet index permettra également d’identifier les éventuelles 
lacunes et d’ajuster les politiques publiques en conséquence.

Dans le cadre de la transformation de l'écosystème des micro et 
petites entreprises (MPE), une nouvelle orientation stratégique est 
désormais mise en place, tirant pleinement parti des opportunités 
offertes par les secteurs à fort potentiel d’emploi et les chaînes de 
valeur. Ce changement de paradigme nécessite une réévaluation 
approfondie des processus au sein des secteurs clés, avec pour objectif 
d’optimiser non seulement le financement et l’intégration des jeunes, 
mais aussi l’accompagnement des entrepreneurs, afin de stimuler la 
croissance et la durabilité des entreprises.

Dans cette dynamique, le département s’engage activement à assurer Dans cette dynamique, le département s’engage activement à assurer 
le suivi et l’évaluation rigoureuse des projets financés, garantissant 
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ainsi une utilisation optimale des ressources allouées et maximisant 
l’impact sur le terrain. Conformément aux instructions du Ministre, 
des visites de terrain régulières ont été initiées, permettant des 
interactions directes et de proximité avec les entrepreneurs. Ces 
rencontres visent à évaluer concrètement les projets en cours, et 
ont révélé que, dans de nombreux cas, les dossiers présentés ne 
correspondaient pas à des projets solides et viables.

En conséquence, une nouvelle dynamique de recouvrement a été En conséquence, une nouvelle dynamique de recouvrement a été 
instaurée. Il est essentiel de rappeler que les programmes mis en 
place par le département ne sont pas destinés à être des 
programmes sociaux, mais doivent aboutir à la création 
d’opportunités d’emploi réelles et durables. Dans cette optique, des 
programmes tels que le programme « Mon Projet, Mon Avenir » ont 
fourni des efforts considérables pour renforcer le recouvrement, 
assurant ainsi l’assainissement nécessaire des financements et 
contribuant à la pérennité des initiatives.





II. RESTRUCTURATION DES 
PROGRAMMES EXISTANTS 

1. « Mon Projet, Mon Avenir » : financement 
de la micro et petite entreprise
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L’accompagnement des entrepreneurs constitue une réponse à la 
prise de conscience que les aspects non financiers surtout 
l’information, le conseil, l’orientation et la formation sont aussi 
importants pour la réussite de l’entreprise que l’obtention d’un 
financement adapté qui à lui seul ne suffit pas pour assurer la 
longévité. C’est d’ailleurs pour cette raison que le Ministère de 
l’Autonomisation des Jeunes, de l’Emploi, des Sports et du Service 
Civique a orienté le Programme VADAAT pour se focaliser sur 
l’accompagnement des entrepreneurs. Cet outil est crucial pour 
assurer la viabilité, la rentabilité et la pérennité de l’entreprise. En 
offrant un soutien personnalisé et en focus groupe, le Programme 
VADAAT vise à favoriser l’émergence d’un écosystème 
entrepreneurial dynamique, solide et capable de répondre aux défis 
et difficultés rencontrées par les entrepreneurs.

Le Programme VADAAT a déjà mis en œuvre deux unités 
d’accompagnement au profit de 20 entrepreneurs parmi le public 
Le Programme VADAAT a déjà mis en œuvre deux unités 
d’accompagnement au profit de 20 entrepreneurs parmi le public 
financé par “Mon Projet Mon Avenir” dans les Wilayas du Trarza et 
Brakna. 

II. RESTRUCTURATION DES 
PROGRAMMES EXISTANTS 

2. VADAAT : accompagnement des micro et 
petites entreprises financées par « Mon 
Projet, Mon Avenir »
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3. PNIME : centre d’expertise des AGR
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4. MEHNETI : volet soutenabilité des emplois 
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CADRE LOGIQUE DE LA 
COMPOSANTE EMPLOI

Plan de 
mauritanisation des 
emplois pour offrir aux 
Mauritaniens des 
postes de 
responsabilité dans les 
entreprises locales et 
internationales

Prospection et 
intermédiation
Prospection et 
intermédiation: 
identifier les 
opportunités d'emploi 
et de stages, et 
préparer les candidats 
à répondre aux besoins 
spécifiques des 
employeurs.

Renforcement de 
l’employabiliité : 
pré-insertion, stages, 
formations 
qualifiantes, CFE

LES STRATÉGIES 
D’INSERTION DANS LE 
MARCHÉ DE L’EMPLOI 

Assurer la 
coodination, 

coopération et 
co-construction 
entre les acteurs 

de l’emploi 

GOUVERNANCE

Dispositif mettant 
à profit la 

technologie pour 
la mesure de 

l’emploi informel 
et l’emploi formel

OBSERVATOIRE 
DE L’EMPLOI

Plateforme permettant 
l’exploration des 

opportunités futures de 
l’emploi propre aux 

contexte et 
opportunités du 

continent et tirant 
profit du potentiel 

mondial pour la 
jeunesse africaine

JOB OUTLOOK

Plateforme one-stop 
qui centralise les 
services liés à la 

recherche d’emploi 
et à l’offre de travail

PLATEFORME 
D’INTERMÉDIATION

APPUI À LA PME

Guichet 
entrepreunariat qui a  
pour mission de 
faciliter le parcours des 
entrepreneurs en 
offrant un éventail de 
services adaptés et 
ciblés

Accès au financement Accès au financement 
: mise en place de 
procédures de 
demande de 
financement 
simplifiée pour rendre 
le processus plus 
accessible aux 
entrepreneurs et des 
conditions de 
financement adaptées 

Appui à la certification 
qualité

LES POLITIQUES 
ACTIVES DE L’EMPLOI 

Développement de 
nouvelles opportunités 
d’emploi dans les secteurs à 
haut potentiel

Financement de Financement de 
l’auto-emploi dans des 
chaines de valeur étudiées 
et intégrées

MPMA : financement de la 
micro et petite 

VADAATVADAAT : 
accompagnement des 
micro et petites entreprises 
financées par MPMA

PNIME : centre d’expertises 
des AGR 

MEHNETIMEHNETI : volet 
soutenabilité des emplois 

Projet d’Employabilité des Projet d’Employabilité des 
jeunes financés par la 
Banque mondiale et la 
Banque africaine de 
Développement : volet 
employabilité des jeunes
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II. VOLET EMPLOI : 100 JOURS POUR 
LA CRÉATION DE 1500 EMPLOIS

 Présentation du programme et de l’offre de services de TECHGHIL 
destiné aux PESH ; 
 Partage des objectifs spécifiques du programme ; 
 Présentation du programme de financement de 100 projets pour 
les PESH ; 
 Sensibilisation des parties prenantes du marché de l’emploi et de 
l’écosystème entrepreneurial ; 
 Signature de conventions cadres avec les parties prenantes.  Signature de conventions cadres avec les parties prenantes. 

Cette journée de concertation constitue une étape clé dans la mise Cette journée de concertation constitue une étape clé dans la mise 
en œuvre de la stratégie d'insertion professionnelle des personnes en 
situation de handicap. Elle vise à mobiliser toutes les parties 
prenantes autour de la question de l'inclusion, à offrir des solutions 
concrètes pour améliorer l’accès à l’emploi des PESH, et à favoriser 
une collaboration entre le secteur public, le secteur privé et les 
acteurs de la société civile pour un changement durable.

La promotion de la main-d'œuvre nationale et la mauritanisation des 
postes sont des priorités stratégiques du département de l’emploi, 
visant à renforcer les compétences locales et à favoriser l’accès des 
Mauritaniens aux postes clés dans les secteurs stratégiques de 
l’économie nationale. Cette initiative est essentielle pour réduire la 
dépendance à la main-d'œuvre étrangère et assurer une 
transformation durable de l’emploi en Mauritanie, en permettant aux 
citoyens de participer activement au développement de leur pays. 
Dans ce cadre, le département travaille sur un plan de 
mauritanisation de 200 emplois à travers notamment 'identification 
des postes vacants et leur diffusion large afin de favoriser l’accès des 
Mauritaniens à ces opportunités d’emploi.
 

En application des dispositions du décret 2022-022, qui régit l’emploi En application des dispositions du décret 2022-022, qui régit l’emploi 
de la main-d’œuvre étrangère et institue le permis de travail pour les 

4. Mauritanisation des emplois et permis 
de travail 
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PLATEFORME 
ONEٳSTOP

Une plateforme one-stop pour l’intermédiation entre l’offre et la 
demande d’emplois est un espace numérique qui centralise les 
services liés à la recherche d’emploi et à l’offre de travail. Elle vise à 
simplifier les processus de recrutement et de recherche de candidats 
en réunissant toutes les étapes nécessaires dans une seule interface.

 1. Mise en relation directe 1. Mise en relation directe : permet aux recruteurs et aux chercheurs 
d’emploi de se rencontrer directement sur la plateforme grâce à un 
système de filtrage par compétences, expérience, localisation, etc.

 2. Création et gestion de profils : les candidats peuvent créer un 
profil détaillé avec leur CV, leurs compétences et leurs expériences, 
tandis que les recruteurs peuvent publier des offres d’emploi et 
rechercher des candidats correspondant à leurs besoins.

 3. Outils de matching avancé 3. Outils de matching avancé : utilisation d’algorithmes de 
correspondance pour faire correspondre automatiquement les offres 
d’emploi avec les profils des candidats en fonction de divers critères 
(compétences, expériences, etc.).

 4. Formation et conseils : offrir des ressources comme des 
modules de formation, des conseils de rédaction de CV et des astuces 
pour réussir les entretiens.

 5. Suivi de candidatures et notifications  5. Suivi de candidatures et notifications : permettre aux candidats 
de suivre l’évolution de leurs candidatures, recevoir des alertes sur de 
nouvelles offres d’emploi et être informés de l’évolution du processus 
de recrutement.

 6. Intégration avec des services externes 6. Intégration avec des services externes : proposer des services 
complémentaires comme des tests de compétences, des 
certifications ou encore un accès à des entreprises partenaires pour 
faciliter l’embauche.

 7. Accessibilité et inclusivité : adapter la plateforme aux différents 
profils de chercheurs d’emploi, y compris les personnes en situation de 
handicap, les jeunes diplômés, les travailleurs expérimentés, etc.

L’objectif principal d’une telle plateforme est de rendre le marché de L’objectif principal d’une telle plateforme est de rendre le marché de 
l’emploi plus transparent, fluide et efficace en facilitant la recherche 
d’emploi pour les candidats et la recherche de talents pour les 
recruteurs.



IV. VOLET JEUNSESSE ET SPORT



IV. VOLET JEUNSESSE ET SPORT



LES TROIS PILIERS DE LA 
COMPOSANTE JEUNESSE ET SPORT

Réhabilitation et 
construction des 
espaces de jeunesse 
et de sport : pour 
améliorer la 
fonctionnalité des 
infrastructures et 
accroître les 
opportunités de 
pratique d’activités 
physiques et 
récréatives à travers le 
pays

Mise en service Mise en service 
effective: approche 
systématique et 
proactive pour 
assurer la mise en 
service des 
infrastructures de 
jeunesse et de sport 
existantes et met en 
place un suivi 
rigoureux et continu 
pour mesurer 
l'impact réel de cette 
mise en service

RÉHABILITATION, 
CONSTRUCTION ET MISE 

EN SERVICE DES 
INFRASTRUCTURES DE 

JEUNESSE ET  SPORTIVES

Mécanismes d’appui à 
travers un formulaire 
de demande en ligne 
au profit des 
associations et clubs 
de jeunesse et de 
sport afin de pouvoir 
bénéficier de 
subventions

Mobilisation active du Mobilisation active du 
mouvement associatif 
de jeunesse : 
organisation 
d’activités cohérentes 
et complémentaires 
en tenant compte de 
leur nature, de leurs 
cibles et de leur 
répartition 
géographique

MISE EN PLACE D’UN 
CADRE POUR INCITER 
À LA PERFORMANCE

Certification et 
Qualification : 
L’établissement de 
standards de qualité 
et de certification 
pour les structures de 
jeunesse et de sport 
garantira un haut 
niveau de service. 
Cela inclut la 
formation des 
animateurs et des 
éducateurs sportifs.

Cadre RéglementaireCadre Réglementaire 
: La création d’un 
cadre réglementaire 
clair et cohérent est 
indispensable pour 
encadrer les activités, 
protéger les jeunes, et 
garantir un 
environnement sûr.

ENCADREMENT ET 
RENFORCEMENT DES 

CAPACITÉS  DES 
ACTEURS ET 

PRESTATAIRES DE 
JEUNESSE ET SPORT
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2.Mise en service effective des infrastructures 
de jeunesse et sport 
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Le département a élaboré un projet de décret portant statuts types 
des fédérations sportives nationales et la classifications des 
infrastructures sportives et les arrêtés d’application afin de mettre en 
place les bases organisationnelles des fédérations et garantir une 
gestion optimales des infrastructures. Ce décret constitue une étape 
clé vers la modernisation du sport en Mauritanie. Il permet d’assurer 
une meilleure gouvernance des fédérations et une gestion efficace 
des infrastructures sportives, tout en s’alignant avec les bonnes 
pratiques internationales.L’adoption et la mise en œuvre de ce 
décret renforceront le rôle du sport comme vecteur de cohésion 
sociale et de développement économique.
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Principaux axes du décret

1. Organisation des Fédérations Sportives Nationales 

• Statuts types  : Chaque fédération doit adopter des statuts 
types définis par arrêté ministériel.
• Autonomie financière et gouvernance  : Les fédérations • Autonomie financière et gouvernance  : Les fédérations 
bénéficient d’une indépendance financière et doivent tenir 
une comptabilité transparente (Article 8).
• Affiliation obligatoire : Les fédérations doivent être affiliées 
au Comité National Olympique et Sportif Mauritanien et aux 
Organismes Internationaux.
• Contrôle financier : Le ministère peut exercer un contrôle sur • Contrôle financier : Le ministère peut exercer un contrôle sur 
l’utilisation des subventions publiques pour garantir une 
gestion rigoureuse.

2. Classification et Gestion des Infrastructures Sportives 
• Classification en quatre types :
• Type A (National) : Grandes infrastructures pouvant accueillir 
des compétitions nationales et internationales.
• Type B (Régional)  : Capacité d’accueil moyenne pour les • Type B (Régional)  : Capacité d’accueil moyenne pour les 
compétitions locales et nationales.
• Type C (Municipal)  : Infrastructures de proximité à gestion 
communale.
• Type D (Privé) : Gérées par des entités privées et ouvertes au 
public.

• Gestion : Les infrastructures de type A et B sont placées sous • Gestion : Les infrastructures de type A et B sont placées sous 
la supervision du ministère des sports, avec un directeur ou 
gestionnaire désigné pour leur exploitation.

• Concessions : Les infrastructures de type B et C peuvent être 
concédées aux communes ou à des organisations sportives 
sous certaines conditions.
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Bénéfices Attendus
• Renforcement de la transparence et de la gouvernance  : La 
comptabilité obligatoire et le contrôle financier garantissent 
l’utilisation optimale des ressources.
• Professionnalisation du secteur sportif : L’adoption de statuts • Professionnalisation du secteur sportif : L’adoption de statuts 
types et l’affiliation internationale favorisent la modernisation 
des pratiques.
• Amélioration de la gestion des infrastructures  : La 
classification claire permet une exploitation adaptée à chaque 
type d’infrastructure, en tenant compte des spécificités 
locales.

Comparaison avec d’autres Pays AfricainsComparaison avec d’autres Pays Africains
• Maroc  : Le Maroc met l’accent sur les pôles régionaux et la 
coopération avec le secteur privé pour développer ses 
infrastructures.
• Sénégal : Le pays investit dans des infrastructures modernes 
en vue des Jeux Olympiques de la Jeunesse 2026.
• Côte d’Ivoire  : La gestion des infrastructures repose sur une • Côte d’Ivoire  : La gestion des infrastructures repose sur une 
centralisation via l’Office National des Sports, avec une 
importance donnée à la maintenance et à l’exploitation 
durable.

Défis et Mesures d’Accompagnement
• Défi de mise en conformité : Les fédérations disposent de six • Défi de mise en conformité : Les fédérations disposent de six 
mois pour aligner leurs statuts avec le décret. Un 
accompagnement est recommandé pour faciliter cette 
transition.
• Coopération entre acteurs : Le succès de cette réforme repose 
sur une coordination étroite entre le ministère, les fédérations, 
les collectivités locales et le secteur privé
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contre l’analphabétisme et l’appui à l’agriculture saisonnière. 
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VI. CONCLUSION




